
Mairie – 8, rue Principale, 49700 Louresse-Rochemenier
02 41 59 13 13 - mairie@louresse-rochemenier.fr

Demande de subvention 2026

Documents demandés :

o Dossier de demande de subvention (ci-joint)
o Le compte de résultat l’année précédente
o Le compte rendu de la dernière assemblée générale
o Déclarations sur l’honneur (ci-joint)
o Les statuts de l’association
o Le récépissé de dépôt en Préfecture
o L’extrait du Journal Officiel
o Etat des comptes bancaires
o Un RIB
o Si la commune met à disposition une salle ou un local : certificat d’assurance

Dossier déposé le : ...........................................................................................................

——————————————————————————————————————————————————————

Organisation de l’association

o Président(e) :
o Vice-président(e) :
o Trésorier(e) :
o Vice-trésorier(e) :
o Secrétaire :
o Vice-secrétaire :
o Autres membres du bureau :

Dossier à rendre avant le 15 janvier 2026

Cadre réservé à la Mairie

Dossier complet le : .......................................................................................................
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Demande de Subvention 2026
La commune de Louresse-Rochemenier continue de soutenir les associations locales.
Les subventions doivent être « justifiées par un intérêt général et destinées à la
réalisation d’une action ou d’un projet d’investissement, à la contribution au
développement d’activités ou au financement global de l’activité » (l’article 9-1 de la loi

n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations par la loi relative à l’économie sociale
et solidaire du 31 juillet 2014). Les associations sont des vecteurs de solidarités, de cohésion sociale et territoriale.

Chacune des associations joue un rôle majeur dans la commune, en mobilisant toutes les énergies des bénévoles.

STATUTS DE L’ASSOCIATION
Nom de l’association :

Numéro SIRET/SIREN/Asso :

Adresse siège social :

Code postal :

Commune :

Téléphone :

Mail :

Déclaration en préfecture le :

Objet et projet de l’association pour 2026 :

(Projet à détailler sur une autre page si besoin)

Personne à contacter au sujet de cette demande :

Prénom, Nom : Téléphone :

Qualité : Mail :

□ Dans le cadre de la réglementation RGPD (Registre Général des Données Personnelles), en cochant la case, le
représentant de l’association accepte que les données personnelles desmembres du bureau puissent être traitées
par la Mairie (elles servent uniquement au niveau de la mairie pour la gestion administrative et pour contacter les
membres de l'association).

ORGANISATION DE VOTRE ASSOCIATION
Les membres et nombre du bureau :

• Président(e) :

• Représentant ou qualité :

• Adresse du siège :

Nombre d’adhérents : Commune : Hors commune :

Publics touchés :

Activités proposées :

Montant subvention 2026 souhaité : €
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Document à compléter et à rapporter en mairie avant le 15/01/2026

Joindre IMPERATIVEMENT
● Le compte de résultat l’année précédente
● Le compte rendu de la dernière assemblée générale
● Déclarations sur l’honneur (ci-joint)
● Les statuts de l’association
● Le récépissé de dépôt en Préfecture
● L’extrait du Journal Officiel
● Etat des comptes bancaires
● Un RIB
● Si la commune met à disposition une salle ou un local : certificat d’assurance

Et surtout : le budget prévisionnel synthétique pour l’année 2026

Informations concernant le dépôt du dossier de subvention

▪ Tout dossier incomplet ne pourra être instruit.

▪ Tout retard dans le dépôt du dossier entraîne le rejet de la demande.

▪ L’octroi d’une subvention et/ou son renouvellement ne sont pas automatiques.

▪ Il appartient donc à l’association d’en faire la demande sur présentation d’un dossier.

Les règles de la commune de Louresse-Rochemenier pour l’octroi d’une subvention

▪ S’engager à respecter les principes fondamentaux de la République (égalité femme/homme, les
valeurs de la République),

▪ S’engager dans une démarche respectueuse de l’environnement (non utilisation de plastique à usage
unique, nettoyage du site après la manifestation),

▪ S’engager à faire respecter le protocole sanitaire en vigueur,
▪ S’engager à respecter la convention de mise à disposition des locaux (si besoin de local municipal)
▪ S’engager dans une dynamique en faveur des habitants de Louresse-Rochemenier

Déclarations sur l’honneur
Je soussigné(e), Madame, Monsieur, (Nom, Prénom) :

Représentant(e) légal(e) de l’association, en qualité de :

- Déclare que l’association est en règle au regard de l’ensemble des déclarations sociales et fiscales ainsi que
des cotisations et des paiements afférents,

- Certifie exactes et sincères l’ensemble des informations fournies et annexées dans le cadre du dossier de
demande de subvention à Louresse-Rochemenier,

- Précise que si la subvention est accordée, elle doit être versée au compte bancaire de l’association,

- M’engage à fournir à la commune de Louresse-Rochemenier tous les documents complémentaires qui lui
paraîtront utiles à l’instruction de la demande de subvention.

Fait le à Signature


